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Regeste

RÉVISION(DÉCISION) ; ORDONNANCE PÉNALE ; ABUS DE DROIT ; DÉCISION
D'IRRECEVABILITÉ | CPP.114; CPP.410; CPP.412

Erwägungen

E. 1
La demande de révision a été formée par-devant l’autorité compétente et selon la forme
prévue par la loi (art. 411 al. 1 CPP).

E. 2
2.1.1. L’art. 410 al. 1 let. a CPP permet à toute personne lésée par un jugement entré en
force d’en demander la révision s’il existe des faits ou des moyens de preuve qui étaient
inconnus de l’autorité inférieure et qui sont de nature à motiver l’acquittement ou une
condamnation sensiblement moins sévère du condamné. Cette disposition reprend la double
exigence posée par l’art. 385 CP, selon laquelle les faits ou moyens de preuve invoqués
doivent être nouveaux et sérieux (cf. Message relatif à l’unification du droit de la procédure
pénale du 21 décembre 2005, FF 2006 1303 ad art. 417 [actuel art. 410 CPP]). Les faits ou
moyens de preuve sont inconnus lorsque le juge n’en a pas eu connaissance au moment où il
s’est prononcé, c’est-à-dire lorsqu’ils ne lui ont pas été soumis sous quelque forme que ce
soit (ATF 137 IV 59 consid. 5.1.2 p. 66s). Les faits ou moyens de preuve sont sérieux
lorsqu’ils sont propres à ébranler les constatations de fait sur lesquelles se fonde la
condamnation et que l'état de fait ainsi modifié rend possible un jugement sensiblement plus
favorable au condamné (ATF 130 IV 72 consid. 1 p. 73). 2.1.2. La question de savoir si un
fait ou un moyen de preuve est nouveau relève de l'appréciation des preuves, tout comme
celle de savoir si le fait ou le moyen de preuve nouveau est propre à modifier l'état de fait
retenu dans le premier jugement ( DCPR/199/2011 du 5 août 2011 ; A. KUHN / Y.
JEANNERET [éds], Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse , Bâle 2011,
n. 15 ad art. 323). Le motif de révision prévu par l'art. 410 al. 1 let. a CPP est ainsi soumis à
une double exigence. Outre leur caractère sérieux, les faits ou les moyens de preuve
devraient exister déjà avant l'entrée en force du premier jugement. Un fait qui survient
postérieurement au jugement dont la révision est demandée ne peut plus être considéré
comme inconnu au sens de l'art. 410 al. 1 let. a CPP (L. MOREILLON / A.
PAREIN-REYMOND, Petit commentaire CPP , Bâle 2016, n. 16 ad art. 410 et les
références citées). Comme cela résulte du texte même de l'art. 410 CPP,la voie de la
révision n'est ouverte qu'à l'encontre d'une décision portant sur le fond d'une affaire et non
pas contre celles qui sont d'ordre purement procédural (G. PIQUEREZ / A. MACALUSO,
Procédure pénale suisse , 3 e édition, Zürich 2011, n. 2072). Les faits ou moyens de preuve
visés par l'al. 1 de cette disposition doivent être susceptibles de corriger des erreurs de fait
qui sont, par exemple, à l'origine du verdict de culpabilité et/ou du prononcé d'une peine ou



d'une mesure. 2.1.3. Un abus de droit peut être envisagé et opposé à celui qui sollicite une
révision sur la base d’un fait qu’il connaissait déjà, mais qu’il n’a pas soumis au juge de la
première procédure (ATF 130 IV 72 consid. 2.2. p. 74). L’abus de droit consiste à utiliser
une institution juridique à des fins étrangères au but même de la disposition légale qui la
consacre, de telle sorte que l’écart entre le droit exercé et l’intérêt qu’il est censé protéger
soit manifeste. L’interdiction de l’abus de droit s’étend à l’ensemble des domaines du droit,
en particulier à la procédure pénale (ATF 125 IV 79 consid. 1b p. 81). Une révision ne doit
pas servir à remettre sans cesse en cause une décision entrée en force, à détourner les
dispositions légales sur les délais de recours ou celles sur la restitution desdits délais, voire
à introduire des faits non présentés dans le premier procès en raison d’une négligence
procédurale. L’abus de droit ne sera cependant admis qu’avec retenue (ATF 130 IV 72
consid. 2.2. p. 74). Celui qui invoque, à l’appui d'une demande de révision, un moyen de
preuve qui existait déjà au moment de la procédure de condamnation et dont il avait
connaissance doit justifier de manière détaillée de son abstention de produire le moyen de
preuve lors du jugement de condamnation. A défaut, il doit se laisser opposer qu’il a
renoncé sans raison valable à le faire, fondant ainsi le soupçon d’un comportement contraire
au principe de la bonne foi, voire constitutif d'un abus de droit, excluant qu'il puisse se
prévaloir du moyen de preuve invoqué dans la nouvelle procédure (arrêts du Tribunal
fédéral 6B_415/2012 du 14 décembre 2012 consid. 2.3 et 6B_942/2010 du 7 novembre
2011 consid. 2.2.1). 2.1.4. Les conditions d'une révision visant une ordonnance pénale sont
restrictives. L'ordonnance pénale est rendue dans le cadre d'une procédure spéciale. Elle a
pour spécificité de contraindre le condamné à prendre position. Une absence de réaction de
sa part s'interprète comme un acquiescement. Il doit s'opposer dans le délai prévu à cet effet
s'il n'adhère pas à sa condamnation, par exemple parce qu'il entend se prévaloir de faits
omis qu'il considère comme importants. Le système serait compromis si, une fois le délai
d'opposition échu sans avoir été utilisé, le condamné pouvait revenir sur l'acquiescement
ainsi donné et demander selon son bon vouloir la révision de l'ordonnance pénale pour des
faits qu'il aurait déjà pu faire valoir dans une procédure ordinaire en manifestant son
opposition. Il s'ensuit qu'une demande de révision dirigée contre une ordonnance pénale
doit être qualifiée d'abusive si elle repose sur des faits que le condamné connaissait
initialement, qu'il n'avait aucune raison légitime de taire et qu'il aurait pu révéler dans une
procédure ordinaire mise en oeuvre par une simple opposition. En revanche, une révision
peut entrer en considération à l'égard d'une ordonnance pénale pour des faits et des moyens
de preuve importants que le condamné ne connaissait pas au moment du prononcé de
l'ordonnance ou dont il ne pouvait pas se prévaloir ou n'avait pas de raisons de se prévaloir à
cette époque (cf. ATF 130 IV 72 consid. 2.3 p. 75 s.). Cette jurisprudence, rendue avant
l'entrée en vigueur du CPP, garde sa portée (cf. arrêt 6B_310/2011 du 20 juin 2011 consid.
1.3; arrêt 6B_1138/2014 du 16 janvier 2015, consid. 1.3). 2.1.5. Aux termes de l'art. 412 al.
1 et 2 CPP, la juridiction d'appel examine préalablement la demande de révision en
procédure écrite. Elle n'entre pas en matière si la demande est manifestement irrecevable. Il
s'agit de la phase durant laquelle "la juridiction supérieure examine tout d'abord si les
conditions nécessaires pour ouvrir une procédure de révision sont données. L'autorité
supérieure constate (…) s'il existe des causes de révision in abstracto " (G. PIQUEREZ / A.
MACALUSO, op. cit.,

E. 3
La requérante, qui succombe, supportera les frais de la procédure, comprenant un
émolument de CHF 1'500.- (art. 428 CPP et. 14 al. 1 let. e du Règlement fixant le tarif des



frais en matière pénale, du 22 décembre 201 [RTFMP ; E 4 10.03]). * * * * *
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